
Tableau des randonnées 
 
Le tableau liste toutes les randonnées enregistrées (celles qui apparaissent sur les cartes) et 
fournit pour chacune un ensemble d’informations. 
Le tableau ne présente que les 10 premières lignes sélectionnées. Pour voir toutes les lignes 
progressivement, on clique sur « Précédant – Suivant » en bas à droite du tableau. On peut 
modifier le nombre de lignes affichées dans la rubrique « Afficher XX éléments » en haut à 
gauche. 
On peut réorganiser le tableau en cliquant sur les flèches « haut » ou « bas » de chaque colonne.  
 
Sélection de randonnées 
 

1) Recherche à critère simple 
 
Par nom : si on inscrit : « Gardiole » ou « gardiole », les randonnées qui contiennent cette 
chaîne de caractères sont sélectionnées. Attention ! Si on inscrit « Terral », on sélectionne les 
randonnées qui partent ou passent par le Terral mais aussi celles partant ou passant par 
Cournonterral. 
 
Par difficulté : si on inscrit « R2 » ou « r2 », les randonnées moyennes sont toutes 
sélectionnées. 
 
Par date : si on inscrit « 2021 », les randonnées de cette année sont sélectionnées. Pour 
sélectionner les randonnées d’avril 2021, on inscrit « 2021-04 ». 
 
Par longueur : si on inscrit « km1 » les randonnées de longueur comprise entre 10.00 km et 
19.99 km sont sélectionnées. Inscrire « km12 » sélectionne les randonnées de longueur 
comprise entre 12. 00 km et 12.99 km. 
 
Par dénivelée positive : si on inscrit « mm0 », on sélectionne les randonnées dont la dénivelée 
positive est comprise entre 0 m et 99 m. Attention ! Si on inscrit « mm99 » on sélectionne les 
randonnées de plus de 1000 m de dénivelée positive. La convention adoptée est 995 pour une 
dénivelée inférieure à 1100 m, 996 pour une dénivelée entre 1100 et 1199 m, etc. 
 
Par coordonnée GPS : si on inscrit « 44° » on sélectionne les randonnées dont la latitude est 
la plus au nord. Si on inscrit « 04°2 », on sélectionne les randonnées dont la longitude est 
comprise entre 4° 20’ et 4°29’. (10’ d’angle correspondent à une extension est-ouest d’environ 
13,2 km un une extension nord sud d’environ 18.6 km) 
 
Par pilote :  si on inscrit « Alain » ou « alain », on obtient toutes les randonnées pour lesquelles 
Alain est enregistré comme pilote. Attention ! Actuellement, cette colonne est la moins bien 
informée de toutes. Souvent il est mentionné AHF qui signifie « Archive Hubert Flocard ». Il 
faudra la rectifier progressivement. 
 
 

2) Recherche à critères multiples 
 
On peut appliquer plusieurs des critères de tri ci-dessus qui doivent être satisfaits 
simultanément.  Les critères sont séparés par un intervalle. 



Par exemple, si on inscrit « R1 2021 », on sélectionne toutes les randonnées faciles de l’année 
2021. Si on inscrit « R1 2021 Paul », on sélectionne toutes les randonnées faciles pilotées par 
Paul en 2021 (à condition que le pilote ait été correctement enregistré, ce qui n’est pas le cas 
actuellement). 
Noter que l’ordre n’a aucune importance « R1 2021 » et « 2021 R1 » sélectionnent les mêmes 
randonnées. 
 
Avec « 43°4 03°2 » on sélectionne les randonnées dont le point de départ est situé dans un 
rectangle de la carte de taille environ 13.2x18.6 km2 dont le coin bas-gauche est :  N 43°40 E 
03°20. A titre d’exemple si le 1er juillet 2024, on avait extrait toutes les traces de ce rectangle 
on aurait obtenu l’image suivante où l’on distingue en bas à droite le lac du Salagou, en haut à 
droite les randonnées autour de Soubès, St Pierre de la Fage et plus à l’est et au sud celles autour 
de Salces-col du vent et de St Saturnin de Lucian avec le canyon du diable et le rocher des 
Vierges. Plus loin, on voit deux randonnées autour de Font de Griffe et le Mont St Baudille. 
 
 

 
  
 
Remarque : On ne peut sélectionner que par « Critère-A ET Critère-B ». On ne peut pas 
sélectionner par « Critère-A OU Critère-B » ou par « Critère-A MAIS PAS Critère-B ».  
De même on sélectionne par « égalité » : Inscrire « km12 » sélectionne les randonnées dont le 
nombre de km est égal à 12. One ne peut pas sélectionner sur les randonnées dont le nombre de 
km est plus grand ou égal à 12 ET plus petit que 15. 
 


